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02/10/2024

tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Pellerin et Madame Thalabard, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2201125 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIÉTÉ DAJAC SOCIETE D'AVOCATS VEIL JOURDE

Défendeur COMMUNE DE SAINT-MALO CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Observateur SOCIETE D SECURITE GROUPE SELARL AXIOME AVOCATS

Titre de l'affaire demande d'annuler « l’accord-cadre unique de maintenance de défibrillateurs automatiques externes (DAE) et achat de DAE de type DAE pour les
établissements recevant du public (ERP) de la Vile et du centre communal d'action sociale (CCAS) de Saint Malo » signé le 5 février 2022

02) DOSSIER N° 2102238 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE SERFIM TIC SOCIETE ITINERAIRES DROIT PUBLIC (Cour)

Défendeur RENNES METROPOLE SOCIETE D'AVOCATS MAIRE TANGUY SVITOUXHKOFF HUVELIN
GOURDIN NIVAULT

Titre de l'affaire  demande d'annuler le décompte de résiliation du 8 mars 2021 du marché relatif à la fourniture et à l'installation d'écrans publicitaires pour les stations de la
ligne B du métro de Rennes, demande l'établissement d'un nouveau décompte de résiliation fixant le solde du marché au montant de * euros HT et le 
versement de cette somme à son profit
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03) DOSSIER N° 2105875 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE CM-CIC LEASING SOLUTIONS SOCIETE D'AVOCATS CORNET VINCENT SEGUREL (CVS) (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINT COULOMB DROUINEAU

Titre de l'affaire demande à être indemnisée du préjudice subi du fait de la résiliation du contrat de location financière de matériels référencé BQ6003600 acquis auprès du
fournisseur, la société United Télécom

Arrêté le 02/10/2024

Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2201541 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNE DE KERLOUAN SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Défendeur SOCIÉTÉ ESPACE PUR STABIPLAGE CABINET SAOUT (Cour)

SOCIÉTÉ NABERAN SAREAK SL SOCIETE D'AVOCATS DRAGEON & ASSOCIÉS

02) DOSSIER N° 2201397 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNE DE BRECH SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Défendeur SOCIETE GORY ET ASSOCIES SOCIETE D'AVOCATS GROLEAU

SASU RAULT MAURICE SOCIETE D'AVOCATS DEPASSE DAUGAN QUESNEL DEMAY

Titre de l'affaire demande de condamner les sociétés à l'indemniser des préjudices subis au titre et pendant les travaux de remise en état de la salle des sports de la
commune

Arrêté le 02/10/2024

Le président du tribunal

Titre de l'affaire  demande de condamner in solidum et/ou solidairement les sociétés Espace Pur et Naberan à lui verser la somme de * euros en réparation des
préjudices subis lors des travaux de construction d’un cordon dunaire sur la dune de la plage de Boutrouilles à Kerlouan
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 40

01) DOSSIER N° 2304300 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)

Défendeur

M. Le proviseur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du proviseur du Lycée Dupuy de Lôme portant refus de redoubler sa 2ème année de préparation au diplôme de comptabilité et
Gestion et de se réinscrire en 2ème ou 3ème année

02) DOSSIER N° 2304914 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)

Défendeur M. Le proviseur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 6 juillet 2023 par laquelle le proviseur du lycée Dupuy de Lôme l'a radié de la formation de préparation au diplôme de
Comptabilité et Gestion, et la décision du 1er septembre 2023 rejetant son recours gracieux

Nom des parties

Monsieur 

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

LYCEE DUPUY DE LOME

Nom des parties

Monsieur 

LYCEE DUPUY DE LOME

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
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03) DOSSIER N° 2205299 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)

Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la délibération du jury l'ayant déclarée ajournée à la session 2022 du certificat d'aptitude professionnelle (CAP) "pâtisserie" et la décision
du 12 septembre 2022 par laquelle le recteur de l'académie de Rennes a rejeté son recours gracieux

Arrêté le 02/10/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame    

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
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tenue sous la présidence de Monsieur Berthon, assisté(e)

de Madame Thalabard et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2203917 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demandent de condamner l'Etat à les indemniser des préjudices subis en raison du décès de leur parent suite à son exposition à des rayonnementss
ionisants lors de son affectation sur des sites d'expérimentations nucléaires du 10 décembre 1964 au 7 décembre 1966

Nom des parties

Monsieur  

Madame  

Madame  

Monsieur 

Monsieur    
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02) DOSSIER N° 2203391 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par la Ministre des Armées sur la réclamation préalable présentée le 7 mars
2022 et tendant à la réparation intégrale de leurs préjudices personnels en lien avec la faute commise par l’Etat

Nom des parties

Madame    

Madame    

Monsieur    

Madame    

Monsieur    

Monsieur    
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03) DOSSIER N° 2301214 Monsieur Éric BerthonRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS TEISSONNIERE TOPALOFF LAFFORGUE
ANDREU ASSOCIES

Défendeur MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire demandent d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le ministre des Armées sur leur réclamation préalable du 22 novembre 2022
tendant à la réparation intégrale de leurs préjudices personnels en lien avec la faute commise par l'Etat

Nom des parties

Madame    

Madame    

Monsieur    

Madame    

Monsieur    

Madame    

Monsieur    

Monsieur    

Monsieur    

Madame 

Madame  

Madame  
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04) DOSSIER N° 2202086 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Observateur COMMUNE DE MORDELLES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 26 janvier 2022 de Rennes Métropole rejetant sa demande de prise en charge du coût financier de la construction du
branchement d'eaux pluviales

05) DOSSIER N° 2204741 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

DRAAF BOURGOGNE

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 5 juillet 2022 par laquelle le jury de l'examen du brevet de technicien superieur agricole option "aliments et processus
technologiques" l'a déclarée non admise, et la décision du 18 juillet 2022 par laquelle la misison interrégionale des examens Nord-Est du ministère de
l'agriculture et de l'alimentation a rejeté son recours gracieux

06) DOSSIER N° 2206472 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 21 novembre 2022 par laquelle le recteur de l'académie de Rennes n'a pas admis sa candidature au CAP Pâtissier pour la
session 2023

Arrêté le 02/10/2024

Le président du tribunal

Représentants des parties

 

Nom des parties

Monsieur et Madame

RENNES METROPOLE

Représentants des parties

 

Nom des parties

Madame    

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE
ALIMENTAIRE

Nom des parties

Madame    

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Représentants des parties
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